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HUMBERTOUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 novembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date du 15 octobre 2024 a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : HUMBERTOUX.
Forme : société civile immobilière.
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Siège social : VELLERON (84740), 319 Route de Cavaillon.
Durée : 99 années
Capital social : MILLE CINQ CENTS EUROS (1 500,00 EUR), apport en numéraire.
Gérant : Les gérants de la société sont Monsieur Sébastien BERTOUX et Madame Marine HUMBERT
demeurant ensemble à VELLERON (84740), 360 chemin de la Sylvestre, ils sont nommés pour une durée
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indéterminée.
Clause d’agrément : toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Condition d’admission aux assemblées et droit de vote : En cas de démembrement de propriété le
droit de vote est détenu uniquement par l’usufruitier.
Immatriculation : RCS AVIGNON.
Pour avis
La Gérance.
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